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rieur de l’Union, peut être impliqué à la requête du Conseil des
ministres (affaires sociales). 

Rideau suggère que l’évaluation des coopérations renforcées
requière un test multiple dans lequel la condition de la subsidiarité
de l’article 5 EC doit, elle aussi, être remplie : d’abord il faut établir
que l’action par la Communauté est préférable à l’action par les
États membres (individuellement ou collectivement), ensuite, il
faut établir que l’action impliquant tous les États membres ne peut
être atteinte en une période raisonnable87.

L’utilisation du cadre de l’Union implique que le Conseil des
ministres et le Parlement européen participent pleinement et au
complet dans les délibérations, mais dans le premier organe, seuls
les représentants des États membres qui participent à la coopéra-
tion renforcée prendront les décisions pour la mettre en œuvre. La
caractéristique principale de cette forme de prise de décision est
l’adaptation des votes au sein du Conseil, aux fins de refléter la pro-
portion que tous les États membres participants devraient avoir
dans les procédures de décision normale. Pour le reste, les institu-
tions joueront le même rôle que celui joué normalement dans le
développement des politiques de l’Union. Ainsi sont garantis l’équi-
libre institutionnel, l’implication de toutes les parties intéressées
et le contrôle démocratique. Cela étant dit, les décisions lieront
seulement les membres participant qui, sauf disposition contraire,
supportent les coûts résultant de la mise en œuvre de la coopéra-
tion renforcée88.

La question de savoir si la coopération renforcée peut concer-
ner une action unique, telle l’adoption d’une directive, n’est pas
claire. Il en est de même concernant son utilisation dans une forme
plus structurée, pour organiser prospectivement la prise de déci-
sion récurrente dans un domaine particulier. Il n’y a pas d’indica-
tions dans les Traités d’Amsterdam ou de Nice sur cette question et
il n’y a pas de raison appelant la préférence d’une conception plu-
tôt que d’une autre. 

87 Joël RIDEAU, Union européenne, Commentaire des traités modifiés par le
Traité de Nice du 26 février 2001, (2003) L.G.D.J., p. 100-102.

88 Voir art. 44A EU.
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Jusqu’à présent, il n’y a pas eu de demande formelle des États
membres à la Commission pour l’initiation d’une procédure de coo-
pération renforcée, mais la possibilité a été envisagée à diverses
reprises. Le mécanisme a déjà été utilisé par la présidence de l’Union
comme un « bâton » pour inciter des États réticents à agir. Ainsi, la
« menace » d’utiliser la coopération renforcée a aidé à mettre fin à
une situation d’échec à au moins trois occasions différentes pendant
l’année 2001 : dans le cas de l’adoption du règlement sur la société
européenne89, la directive sur les comités d’entreprise90 et l’action
jointe sur le mandat d’arrêt européen91. 

2. Les conditions de la différenciation 

Le cadre juridique de la coopération renforcée contient un cer-
tain nombre de conditions qui doivent être examinées de plus près.
Parmi les « 10 commandements » de l’article 43 UE, quelques-uns
semblent exclure l’application de la procédure au domaine pris en
considération.

L’article 43, paragraphe (d) exige que la coopération renforcée
reste dans le cadre des limites des pouvoirs de l’Union ou de la
Communauté ; le paragraphe (e) demande que la coopération ne
porte pas atteinte au marché intérieur tel que défini dans l’article
14(2) CE, ni à la cohésion économique et sociale établie conforme
au Titre XVII de ce Traité. En vertu du paragraphe (f), la concur-
rence entre États ne peut pas être faussée.

89 Eric PHILLIPPART, « Optimising the Mechanism for “Enhanced Coopera-
tion” within the EU : Recommendations for the Constitutional Treaty »,
CEPS Policy Brief no 33, May 2003.

90 Ibid. Directive 94/45/CE du Conseil du 22 septembre 1994 concernant l’ins-
titution d’un comité d’entreprise européen ou d’une procédure dans les
entreprises de dimension communautaire et les groupes d’entreprises de
dimension communautaire en vue d’informer et de consulter les travail-
leurs. Journal Officiel, no L 254 du 30 septembre 1994, 64–72.

91 Jörg MONAR et Nanette NEUWAHL, « The EU’s Response to International
Terrorism after 11 September 2001 », dans S. BRUNING (dir.), Rethinking
Globalisation : Critical Perspectives, Winnipeg, 2002, 33-42.
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Si ces conditions et les autres exigences pertinentes sont rem-
plies, il n’existe pas de raison s’opposant à ce que la coopération
renforcée soit utilisée ou bien en tant qu’incitation à agir pour tous
les États membres ou bien, dans l’absence d’un consensus, comme
force d’attraction pour un nombre croissant de participants.

La compétence de la CE : En vertu de l’article 43(d) UE, il faut
que le domaine de la coopération renforcée soit dans la compé-
tence (non exclusive) de la CE. La compétence de la Communauté
pour régler la condition de la femme n’est pas disputée. Mais, comme
expliqué auparavant, encore faut-il que la condition de la subsidia-
rité soit remplie. Par exemple, dans la directive concernant l’accord-
cadre sur le congé parental qui prévoit des normes minimales, la
Communauté considère que les objectifs de la directive ne peuvent
être réalisés de manière suffisante par les États membres et peu-
vent donc être mieux réalisés au niveau communautaire. Aussi, la
directive se limite au minimum requis pour atteindre ces objectifs
et n’excède pas ce qui est nécessaire à cette fin92. L’exercice d’une
compétence pour unifier l’action positive pourrait être bien plus
controversé93.

La coopération n’affecte ni le marché intérieur ni la cohésion
sociale : L’article 43 UE exige dans son paragraphe (e) que le mar-
ché intérieur, tel que défini dans l’article 14(2) CE, ne sera pas
affecté, ni la cohésion économique et sociale établie conformé-
ment au Titre XVII de ce Traité. On peut avancer la thèse selon
laquelle les mesures considérées n’ont pas d’effet sur le marché
unique et qu’elles n’interfèrent pas avec l’attribution des compé-
tences en vertu de l’article 14(2). La condition de ne pas affecter la
cohésion sociale semble en pratique être peu problématique dans
le domaine concerné. Ainsi, le Conseil estime, par exemple, que les
conditions minimales sur le congé parental peuvent contribuer à la

92 Directive 96/34/CE du Conseil du 3 juin 1996 concernant l’accord-cadre sur
le congé parental conclu par l’UNICE, le CEEP et la CES. Journal Officiel,
no L 145 du 19 juin 1996, 4-9. Préambule, paragraphe 12.

93 Voir Daniel Thym, « The Political Character of Supranational Differentia-
tion », (2006) 31 European Law Review 781.
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convergence économique et sociale94. La participation partielle ne
fait pas entièrement obstacle à l’atteinte de cet objectif.

La distorsion de la concurrence : À première vue, tout arran-
gement imposant des obligations pour certains États membres seu-
lement, à l’exclusion des autres ainsi que de leurs ressortissants,
faussera la concurrence entre ces économies. Mais il est vrai tout
de même que la coopération renforcée ne mène pas à une situation
aggravée par rapport à celle existante. Ainsi apparaît-il que la dis-
torsion de la concurrence n’est pas causée par la coopération plus
poussée entre un nombre limité d’États. 

En conclusion, la coopération différentiée ne pourra pas être
exclue dans le domaine de la lutte contre la discrimination. 

3. La différenciation informelle 

La différenciation ne doit pas toujours être décidée par voie
explicite. Elle peut aussi être d’origine informelle. Tout comme la
coordination entre les États membres peut provoquer une harmo-
nisation spontanée, elle peut aussi mener à une différenciation de
nature plus ou moins spontanée. 

Plus particulièrement, une différenciation peut trouver son
origine dans l’orientation et l’emploi des fonds structurels. Les fonds
structurels sont le Fonds social européen (FSE), le Fonds européen
d’orientation et de garantie agricole (FEOGA), le Fonds européen
de développement régional (FEDER) et l’Instrument financier
d’orientation de la pêche (IFOP). Leur mission est de réduire les
écarts entre les niveaux de vie des peuples et des régions de l’Union
européenne. Le FSE est le principal instrument financier de la
stratégie européenne pour la création d’emplois et de la formation
des travailleurs en phase avec les exigences du marché de l’em-

94 Directive 96/34/CE du Conseil du 3 juin 1996 concernant l’accord-cadre sur
le congé parental conclu par l’UNICE, le CEEP et la CES. Journal Officiel, no

L 145 du 19 juin 1996, 4-9. Préambule, paragraphe 9.
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ploi95. Le Fonds régional est consacré à des projets relatés à des ré-
gions à développement retardé, ou en difficultés structurelles.

L’intégration de l’égalité des chances dans les fonds structurels
date du Conseil européen de Dublin (13-14 décembre 1996). Puis-
que les fonds opèrent à travers un système de cofinancement, les
politiques nationales différentes ainsi que l’initiative des parties
privées influent sur la diversification. Ainsi, les fonds structurels
amplifient les actions au niveau national ou régional et aident le
progrès. 

D. Feuille de route pour l’égalité entre femmes et hommes 
2006-2010

La Commission dans sa « Feuille de route pour l’égalité entre
les femmes et les hommes 2006-2010 »96 prévoit la révision de la
législation en vigueur en matière d’égalité afin de s’assurer que
toute la législation est actualisée et en mesure d’offrir le meilleur
cadre possible pour garantir l’égalité des chances pour les femmes
et les hommes dans l’ensemble de l’UE.

Comme on peut l’observer à l’occasion de l’élaboration de la
directive de 200697, la Commission européenne est prête à mesurer

95 Le Conseil européen de Luxembourg, 1997, a défini comme suit les quatre
piliers de la stratégie européenne pour l’emploi : l’employabilité des deman-
deurs d’emploi ; l’esprit d’entreprise ; l’adaptabilité des entreprises et des
salariés aux mutations économiques et technologiques ; l’égalité des chan-
ces.

96 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au
Comité économique et social européen et au Comité des régions :  Une
feuille de route pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2006-2010,
Bruxelles, le 1er mars 2006, COM (2006) 92 final. Voir le site web, supra,
note 52.

97 Directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006
relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité des chances et de l’égalité
de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail
(refonte), Journal Officiel, no L 204 du 27 juillet 2006, 23-36. Voir supra,
section II.
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l’impact de ses directives sur les nouveaux États membres98, ce qui
témoigne de son attention particulière pour la cohérence de sa
politique sociale. On peut en outre constater que les problèmes ne
sont pas toujours des problèmes de divergence de législation. 

La Commission dans sa feuille de route pour 2006-2010 pré-
voit également de contribuer à la création d’une nouvelle agence
européenne pour l’égalité entre les femmes et les hommes, d’accen-
tuer la sensibilisation à l’inégalité entre les sexes, de garantir la prise
en compte de la spécificité des sexes dans toutes les politiques et
de réclamer de meilleures statistiques. 

Ainsi, la Commission se propose, entre autres, d’apporter une
solution au problème des écarts de rémunération entre les femmes
et les hommes, à contribuer à une meilleure conciliation de la vie
professionnelle et de la vie privée, à éliminer la violence et le trafic
d’êtres humains, à encourager l’intégration de la dimension de
genre dans l’élaboration des budgets et à promouvoir l’égalité entre
les sexes, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’UE.

Les développements institutionnels proposés dans la Feuille
de route pour 2006-2010 sont d’une importance non négligeable.

L’Agence pour l’égalité des chances entre les hommes et les
femmes sera chargée de collecter des données sur la problémati-
que de l’égalité homme/femme, ce qui aidera les États membres et
l’Union à mettre en place des politiques adéquates. L’agence devra
commencer à fonctionner en 2007, année proclamée « année euro-
péenne de l’égalité des chances », et sera située dans la capitale
lituanienne Vilnius. Elle emploiera une cinquantaine de personnes,
avec un budget de 55 millions d’euros pour les sept premières
années.

En outre, un nouveau réseau d’organismes nationaux s’occu-
pant de questions d’égalité entre les genres sera créé conformé-

98 Voir Commission of the European Communities, Commission Staff Working
Paper : Proposal for a Directive of the European Parliament and of the Coun-
cil on the Implementation of the Principle of Equal Opportunities and Equal
Treatment of Men and Women in Matters of Rmployment and Occupation.
Extended Impact Assessment. SEC (2004) 482, Bruxelles, le 21 avril 2004,
p. 21-22.

30-Lajoie.book  Page 632  Mardi, 20. mai 2008  12:26 12



633

SOMETHING IN THE WAY SHE MOVES

ment aux dispositions de la Directive 2002/73 sur l’égalité des sexes
dans l’UE. Ce réseau encouragera, analysera, surveillera et com-
battra toute forme de discrimination fondée sur le sexe dans les
États membres, en apportant de l’aide aux victimes de discrimina-
tion et en les soutenant dans leur procédure de recours en justice.

Il est à noter que la Commission se propose certaines cibles bien
précises99 et prévoit une liste détaillée (non exhaustive) d’indices
développés en coopération avec les États membres et Eurostat, en
conformité avec les exigences de la plateforme d’action dite de Pékin,
qu’elle utilisera pour mesurer le progrès sur la feuille de route jus-
qu’à 2010100. 

V. ÉVALUATION ET CONCLUSIONS

Au sein de l’Union européenne, le « centre », c’est-à-dire la Com-
munauté européenne, a clairement influencé et continue à influen-
cer le progrès dans le domaine de l’égalité de traitement entre les
hommes et les femmes, bien que plus dans certains domaines que
dans d’autres et pas toujours en sens unique. Des avancées sensi-
bles ont été atteintes notamment en ce qui concerne l’égalité des
rémunérations, bien que des exceptions persistent toujours et ont

99 Conformément aux objectifs d’emploi de Lisbonne, le taux d’emploi des
femmes doit atteindre 60 % d’ici 2010. Actuellement, il est de 55,7 %. Le
taux de chômage des femmes est de 9,7 %, contre 7,8 % pour les hommes
(p. 4 de la Communication). Conformément aux objectifs de Barcelone, les
structures de garde d’enfants doivent être fournies, d’ici à 2010, pour au
moins 90 % d’enfants âgés de 3 ans et plus, jusqu’à l’âge de la scolarité obli-
gatoire, et pour au moins 33 % d’enfants de moins de 3 ans (p. 7 de la Com-
munication). Bien qu’il n’y a pas de cibles précises pour la réduction de
l’écart entre les rémunérations et l’indépendance économique, il est noté
avec préoccupation qu’aujourd’hui dans toutes les professions et groupes les
femmes gagnent en moyenne 15 % de moins que les hommes. Aussi, en
moyenne, les femmes forment 30 % des entrepreneurs dans l’UE (p. 4 de la
Communication).

100 Annexe I à la Communication, p. 15-18 (disponible en langue anglaise seu-
lement). Au sujet des pièges de l’évaluation du progrès, voir R. Amy ELMAN,
« Our European Enigma : Assessing Progress », (2002) 15/3 EUSA Review 4.
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même été intégrées dans la législation communautaire. Des discri-
minations apparentes sont en fait admissibles quand elles sont jus-
tifiables par référence à des facteurs objectifs, n’incluant pas des
considérations économiques. La législation communautaire a aussi
apporté une harmonisation des systèmes sociaux nationaux intro-
duisant plus d’égalité de traitement du point de vue social. 

La Communauté européenne est moins avancée en ce qui con-
cerne la conciliation du travail et la famille, qui est toujours un pro-
blème actuel pour beaucoup de femmes. Le domaine n’étant pas
harmonisé, il y a des différences entre les législations nationales. Il
faut noter que la famille est toujours la pierre angulaire de la con-
ception de chaque société européenne. Est-ce qu’on peut en con-
clure que, bien que les politiques sociales se concentrent sur cette
entité, les êtres humains individuels comptent moins101 ? 

L’égalité des chances et la participation sont des domaines
relativement nouveaux sur l’échelle de l’Union. Les actions positi-
ves tant nécessaires ne sont pas acceptées par tous, ce qui emporte
des inégalités entre les États membres et des inégalités entre ci-
toyens européens. 

On peut vouloir suggérer que le point central de la citoyenneté
européenne n’est pas une protection sociale égale dans toute la Com-
munauté, mais plutôt la liberté de circulation qui assure que les
électeurs et électrices peuvent « voter avec leurs pieds ». Mais cela
présuppose une base de liberté déjà qui n’existe pas pour toutes les
femmes. Y a-t-il vraiment tant de choix quand on est confronté(e)
aux soins d’une famille ? Pour beaucoup de raisons, les femmes
sont souvent encore moins éduquées et moins informées ; la par-
ticipation des femmes est inférieure à celle des hommes dans la vie
politique et la pauvreté est encore plus répandue chez les femmes,
spécialement dans des groupes minoritaires.

Les revendications des hommes et femmes semblent exercer
une pression vers le bas sur les systèmes sociaux. La jurisprudence
de la Cour de justice complique déjà les discussions sur la réforme

101 Voir aussi, C. MCGLYNN, « Ideologies of Motherhood in European Commu-
nity Sex Equality Law », (2000) 6 European Law Journal 29.
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du système social européen, qui semble encore être devenue plus
urgente en connexion avec l’élargissement de l’UE, même si, à la
longue, un marché plus grand devrait comporter un bien-être plus
grand pour tous – et toutes. L’élargissement ne laisse pas, à brève
échéance, espérer un grand pas en avant du point de vue social mais,
si besoin en est, le Traité de Rome laisse entrevoir des solutions dif-
férenciées dans ce domaine. 
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